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MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR

Le Conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Sur proposition du Président,

• approuve les modifications apportées au règlement intérieur annexé à la présente délibération.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,Le il 1 DEC. 2019

Le Préfetde Région, .

Le Secfc'x'o G-
[ pif Q

pour les Affaire»
Régionales eiEüiüjéennes

djon

BlaiseTGOURTAY Julien FREYBURGER


